
J’avais déjà évoqué le contexte de restrictions 
financières à tous les niveaux de l‘organisation 
politique de notre pays. 

En Pays de la Loire, la Présidente du Conseil régional, 
Christelle Morançais, a d’ores et déjà annoncé 
supprimer son soutien financier au secteur de la 
culture, ainsi qu’à celui de l’économie sociale et 
solidaire. Au cours de cette année 2025, les 
associations environnementales ont été relativement 
épargnées, mais l’avenir s’avère plus problématique : 
les départements vont être obligés de réduire les 
actions de leur politique d’espaces naturels sensibles, 
faute de rentrées fiscales suffisantes, les services de 
l’État sont en attente de perspectives budgétaires 
claires... et le Conseil régional a annoncé dès cet été 
qu’il mettrait fin à la majorité des partenariats avec les 
structures têtes de file en matière d’environnement.

En réponse, vient de paraître une tribune 
interassociative*, fruit d’un travail de plusieurs mois 
pour les huit premières signataires, dont la LPO en 
Pays de la Loire. 

Cette parole est bien reçue par tous les 
professionnels, bénévoles d’associations engagées 
dans le domaine de la transition écologique. Elle était 
même attendue et elle nous fait rejoindre ainsi le 
Mouvement associatif Pays de la Loire, qui regroupe 
l’ensemble du monde associatif souffrant d’un 
désengagement politique et financier à tous les 
échelons des Pays de la Loire.

Ces dernières semaines, la Coordination régionale 
LPO Pays de la Loire, nommée à la Vice-Présidence du 
Comité Régional Biodiversité pour représenter les 
organisations environnementales, a eu la 
responsabilité de porter leurs voix, d’abord en Comité 
de pilotage de la Stratégie régionale de Biodiversité 
puis lors du Comité Régional Biodiversité qui s’est 
tenu ce 13 novembre 2025 dans le cadre d’une grande 
journée régionale autour de la thématique Santé et 
Environnement.

J’ai ainsi exprimé mon inquiétude et mes doutes pour 
la bonne mise en œuvre des 13 actions retenues pour 
la Stratégie Régionale Biodiversité (SRB) sur la 
période 2024-2030. 

En effet, la Région ne va plus financer que 4 
partenaires biodiversité au lieu de 11 pour agir à 
compter de 2026, et cela avec des enveloppes en 
baisse. S’y ajoutent l’incertitude du budget à venir de 
l’État, la baisse des rentrées fiscales des départe-
ments...

Comment collectivement allons-nous pouvoir 
concrétiser les engagements de la SRB à l’échéance 
2030 s’il n’y a plus d’associations ayant les moyens de 
déployer leurs actions sur les territoires ? 

Quelles solutions trouver pour préserver la 
mobilisation de tous les acteurs et ainsi tenir nos 
engagements pour 2030 ? 

(suite page suivante)
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* Pour en savoir plus : paysdelaloire.lpo.fr/lenvironnement-enjeu-
majeur-dun-avenir-qui-se-construit-aujourdhui 
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Journée du réseau LPO 
en Pays de la Loire 

Le 26 septembre dernier, le réseau régional LPO Pays 
de la Loire (équipes salariées et membres des conseils 
d’administration), accompagné de nos partenaires de 
Mayenne Nature Environnement, s’est réuni à l’Ethic 
Etapes du Lac de Maine à Angers, afin de travailler sur 
les actions et perspectives de projets au sein du réseau 
régional.

Nous étions ainsi 75 personnes à nous réunir le matin 
sous forme d’ateliers thématiques afin d’échanger sur 
nos stratégies et pratiques : 

• Administratif-Financier-Ressources humaines

• Connaissance-Conservation 

• Obligations Réelles Environnementales et Foncier 

• Bâti et Biodiversité 

• Education à l’Environnement et à la Transition 
Ecologique 

•  Communication.

L’après-midi fut consacrée, en plénière, à la restitution 
des ateliers du matin, à la présentation de l’action  
Pépite de l’année pour chacun des départements, puis 
à un débat de fond sur le projet de fusion de nos 
structures en Pays de la Loire.

Une chouette journée, qui fait du bien, car elle nous 
permet toutes et tous de nous retrouver à l’échelle du 
réseau Pays de la Loire, de profiter des retours 
d’expériences des collègues du réseau et de tracer des 
perspectives communes.

Merci aux collègues et bénévoles présent.e.s pour ce 
moment de partage, très important pour la vie du 
réseau LPO en Pays de la Loire.

Mickaël POTARD

Retour sur 
les Rencontres Naturalistes 2025

Rencontres des Naturalistes et des Gestionnaires 

d'Espaces Naturels des Pays de la Loire 

• les 9 et 10 octobre 2025 

au Lycée Nature (La Roche-sur-Yon - 85)

• 16e édition organisée par l'équipe de la LPO Pays de la Loire

• 9e édition co-organisée avec le CEN Pays de la Loire

• une centaine de participants répartis sur 2 jours 

+ 60 étudiants et élèves de l’enseignement agricole

• 1 thème ”La place du public dans les espaces naturels !” 
décliné en 3 ateliers et 3 présentations en plénière

• 4 sorties de terrain pour 50 participants

• 24 intervenants

• une équipe LPO Vendée très impliquée

• les 2 classes d'étudiants en BTS GPN et leurs profes-
seurs ainsi que le personnel de l'accueil du Lycée Na-
ture à notre écoute et notre disposition pour que 
l'événement se déroule au mieux

• un repas concocté avec des produits bios, locaux, de 
saison par des paysans partenaires de la LPO Vendée : 
la ferme des Loriots

• un rendez-vous annuel soutenu par la DREAL Pays de la 
Loire.

et en 2026 ?

Au vu du climat budgétaire incertain, nous ne savons 
pas encore dans quelles mesures sera organisée l'édi-
tion 2026...

Amandine BRUGNEAUX

Rencontres des Naturalistes et des Gestionnaires d'Espaces Naturels 2025
- Photo © Amandine Brugneaux

VIE DE L'ASSO

MOT DE LA PRÉSIDENTE (SUITE)

Nous ne pouvons que rappeler que nos structures 
mènent toutes des missions de service public, au 
service de l’intérêt général en Pays de la Loire. 

Elles ne sont pas « subventionnées », elles ne sont pas 
« sous perfusion », elles permettent aux services de 
l’État, au Conseil régional Pays de la Loire et aux 
collectivités locales de bénéficier d’une expertise et de 
ressources humaines qui leur font souvent défaut, ce 
qui leur permet de remplir leurs obligations 
réglementaires. Ce sont, elles aussi, des acteurs 
économiques à part entière, qui créent de la richesse... 

Voilà le message que je voulais rappeler, et que je vous 
invite à répéter aussi souvent que nécessaire. La 
campagne pour les municipales de mars 2026 va être 
un cadre idéal pour chacune et chacun d’entre nous, 
adhérent.e.s de la belle association qu’est la LPO en 
Pays de la Loire.

Merci à vous toutes et tous pour votre engagement au 
chevet du Vivant.

Reine DUPAS

Présidente de la Coordination LPO Pays de la Loire
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Améliorer les connaissances 
naturalistes et faire du lien 
entre les acteurs en milieu rural 

Le réseau régional LPO se mobilise et déploie des 
actions à la jonction des enjeux de connaissance 
naturaliste, de mobilisation des publics et 
d’accompagnement des fermes qui œuvrent pour plus 
de biodiversité dans nos campagnes. Il s’agit de 
mobiliser les bénévoles naturalistes pour réaliser des 
suivis et inventaires scientifiques avec les agriculteurs 
alliés de la biodiversité. 

Cela permet non seulement d’améliorer les 
connaissances naturalistes sur l’état des populations 
locales d’amphibiens, reptiles, chiroptères et autres 
grâce à des protocoles de sciences participatives 
reconnus au niveau national, mais aussi de créer du lien 
entre naturalistes (bénévoles, salariés ou volontaires en 
service civique selon les cas) et agriculteurs alliés de la 
biodiversité. Cela permet aussi de valoriser et suivre les 
actions de ces derniers, comme par exemple suivre la 
colonisation par les amphibiens de mares 
nouvellement créées dans les fermes. 

Et les résultats sont là ! 

Exemples de suivis réalisés en 2025 

• La LPO Sarthe a posé des enregistreurs dans 
2 fermes pour identifier les espèces de chiroptères qui 
utilisent ces espaces, via le protocole Vigie-Chiros.

• Plus de 25 agriculteurs et 30 bénévoles ont participé 
au repérage et à la protection d'une trenatine de nids 
de Busard cendré avec la LPO Vendée, rien que sur le 
secteur Marais breton. 

• En 2025, de nouvelles fermes ont reloint celles déjà 
engagées, portant le total à 27 fermes participant au  
protocole POP Reptile, avec 63 transects mis en place 
et 252 plaques reptiles posées. 22 fermes accueillent 
également un POP Amphibien, avec 91 mares suivies. 
Cette dynamique est rendue possible grâce à 
l’implication de 43 bénévoles de la LPO Loire-
Atlantique ! 

• Les salariés de la LPO Anjou ont réalisé des 
inventaires ciblés sur les insectes pollinisateurs et 
plantes messicoles dans 4 nouvelles fermes, après 
celles de l’an dernier. Des notices de gestion seront 
rédigées pour conseiller ces fermes et pour servir 
d’inspiration à d’autre.

• 23 mares ont été prospectées dans 12 fermes via le 
protocole POP Amphibien par les naturalistes de 
Mayenne Nature Environnement. 

Et si vous participiez en 2026 ?

Les associations locales organisent régulièrement des 
formations et la mise en relation des personnes 
intéressées. La LPO Pays de la Loire assure la 
coordination scientifique. 

Rapprochez vous de l’association locale de votre 
département pour participer et connaître le prochain 
rendez-vous pour découvrir le protocole qui vous 
intéresse !

 

Lucile STANICKA

Dialogue Permanent pour la Nature - Photo © LPO Loire-Atlantique

AGRICULTURE ET BIODIVERSITÉ

← Plaque utilisée pour le protocole POP Reptile 
et relevée lors d'un transect
- Photos © LPO Loire-Atlantique
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4 ans d’accompagnement 
de projets de travaux en bâti 

Ça donne quoi ? 

En 2022, la Coordination régionale LPO Pays de la 
Loire s’est lancée dans l’accompagnement de projets 
de travaux sur des bâtiments. 

Quatre ans plus tard, 83 diagnostics ont été réalisés 
directement par la coordination régionale LPO Pays de 
la Loire, parfois en collaboration avec les associations 
locales. 

Ces accompagnements concernent majoritairement 
des projets de rénovation énergétiques réalisés par des 
bailleurs sociaux, mais également des projets de 
démolitions – reconstructions ou d’autres rénovations 
plus légères. 

Quelques accompagnements ont également été réali-
sés pour le compte de syndicats de copropriété, 
d’entreprises privées ou de collectivités. 

Les résultats de ces accompagnements en termes de 
nids et de gîtes découverts et d’aménagements prévus 
ou déjà réalisés sont présentés dans les tableaux ci--
après. Ces chiffres ne comprennent pas les 
accompagnements réalisés par les associations locales 
ou les accompagnements informels. 

Ces chiffres peuvent paraître importants, mais c’est 
une goutte d’eau face au nombre de projets menaçant 
les espèces protégées. 

Par exemple, en 2023, la LPO Pays de la Loire a 
accompagné la réhabilitation de 858 logements sur les 
22 135 logements réhabilités la même année, soit 3,9%. 
Il ne faut donc pas relâcher les efforts de formation, de 
sensibilisation et de communication !

Valentin MAUGARD

Résultats des diagnostics (2022-2025)

Les oiseaux Les chauves-souris

Autres espèces

Aménagements réalisés ou prévus (2022 - 2027)

Favorables aux oiseaux

Favorables aux chauves-souris

Autres

Moineau domestique - Photo © Matthieu Vaslin
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